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– 2 – 60695-11-20 Amend. 1 © CEI:2003

AVANT-PROPOS

Cet amendement a été établi par le comité d’études 89 de la CEI: Essais relatifs aux risques
du feu.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants :

FDIS Rapport de vote

89/588/FDIS 89/597/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement. A l'ISO, l'amendement a été approuvé par 15
membres P sur un total de 15 votes exprimés.

Le comité a décidé que la publication de base et ses amendements restent valables jusqu’en
2010. A cette date, selon décision préalable du comité, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

_____________
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2  Références normatives

Ajouter la nouvelle référence suivante  :

ISO 9773:1998, Plastiques – Détermination du comportement au feu d'éprouvettes minces
verticales souples au contact d'une petite flamme comme source d'allumage

Page 18

7  Eprouvettes

Remplacer le texte existant de l’Article 7 par ce qui suit :

7.1  Essais du produit final

Les éprouvettes doivent être découpées à partir d'un échantillon représentatif du matériau
moulé tiré d’un produit fini. Lorsque cela n’est pas possible, l’éprouvette doit être produite en
utilisant le même procédé de fabrication que celui qui serait normalement utilisé pour mouler
une partie du produit; et lorsque cela n’est pas possible, la méthode normalisée ISO
appropriée doit être utilisée, par exemple moulage par injection conformément à l’ISO 294,
moulage par compression conformément à l’ISO 293 ou à l’ISO 295 ou moulage par transfert
dans la forme exigée.

S’il n’est pas possible de préparer des éprouvettes par l’une ou l’autre des méthodes citées
ci-dessus, un essai de type doit être effectué en utilisant l’essai au brûleur aiguille en
conformité avec la CEI 60695-2-2.
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